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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-50786

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 25-50786

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Syndicat Energies Haute-Vienne (SEHV)Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
DARGENTOLLE GEORGESCorrespondant :  , PRESIDENT DU SEHV

8 rue d'Anguernaud, ZA Le Chatenet  Adresse :  , 87410 LE PALAIS SUR VIENNE
Coordonnées :

 Téléphone : 0555350430
 Courriel : sehv@sehv.fr

 Adresse internet : http://www.sehv.fr

Section 2 - Description du marché

Réalisation des missions de contrôle technique des ouvrages prévues par le code de Objet du marché : 
l'énergie à l'article R.323-30, et précisé par l'arrêté du 14 janvier 2013 modifié relatif aux modalités du 
contrôle technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces 
réseaux publics et des lignes directes

Section 3 - Caractéristiques du marché

Voir le DCECaractéristiques principales : 
voir le DCEQuantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 

Section 5 - Conditions relative au marché

Voir le DCECautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Voir le DCEréglementent : 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Voir le DCEde services : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-50786
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-50786
http://www.sehv.fr
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

10/06/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025S02Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info Code NUTS : FRI23 Valeur estimée hors TVA 
: 60 000,00 euro(s) Lot 1 - Contrôle technique des réseaux neufs d'électricité Marché périodique : OUI 
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis : Le présent marché est conclu pour une 
durée d'un (1) an renouvelable de façon tacite trois fois sans que sa durée totale ne puisse excéder 
quatre ans. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges, 1, cours 
Vergniaud 87000 Limoges Tél : 0555339155 Fax : 0555339160Mel : greffe.ta-limoges@juradm.fr 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Cf. le greffe du Tribunal Administrative 
à l'adresse ci-dessus

Section 13 - Renseignements relatifs aux lots

 - Contrôle technique des réseaux neufs d'électricitéLot(s) 1

Section 14 - Informations complémentaires

05/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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